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Par is . le  21 JUIN ?011

\fadanre la S.inatrice et Chère -{mie.

Vrrus a\ez souhaité at t i rer nr()n at tùnt ion sur la s i tuat ion des FranÇais établ is hors de
France que vous représentez.

Vtrus nr 'arez cn part icul ier sais i  du projet  de tare sur les résidences secondaircs dcs
nr rn- r l i s identS

\ 'ùus c(rnnaissez mtrn af iachentent à 1a si tuat ion de nos compatr iotes etabl is hors dc
Fr,1nce. Cùnlbrmement à mes cngasentents dc'  1007. le ( iour emement a mis cn trur re la
, : ratui te des l ia is dc- scolar i té au Lrcde. que demandaient les Français de létrangcr dcpuis
pLusreurs années. La rcr is ion const i tut ionnel le du l3 ju i l lc t  2008 a égalemenl été l 'occasion
de rentbrcer leur représentation dans les instances nationales avec la création dc 1l sièges de
députes. Concernant la double nationalité. je ne crors pas néccssaire d'ourrir une réllexrtin
quanl à la question de sa suppression. La rraic question est celle des droits et des devoirs
ett . rchis à la nat ional i te l iançaise.

Comme je vous l'ai indiqué lors de notre rendez-vous du l8 juin. j'ai été
particulièrement sensible à vos arguments et à ceux des Français établis hors dc France. J'ai
donc demandé à Monsieur François BAROIN, Ministre des Comptes Publics. du Budget et de
Ia Fonction publique d'accepter. lors de l'examen du projet de rélbrme de la llscalité du
patrimoine au Sénat. un amendement dc suppression de ce projet de texte, afin de tenrr
compte de la situation de nos compatriotes établis hors de France. qui participent au
ravonncmcnt de notre pa1's au-delà de scs frontières. Alln de ne pas porter atteinte à
1'équilihre llnancier dc la rélbrme. cctte suppressictn clcvra néanmoins être uagée par unc
mesure de linancement appropriée à déterminer en lien avec les parlementaires.

Je vous prie d'agréer. Madame la Sénatrice ct Chère Amie. l'expression de mes
resDcctueux hommages.
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Madame Joëlle GARRIAUD-MAYLAM I L
Sénatrice représentant les français établis hors de France
Palais du Luxembourg
l5 Rue de Vaugirard
75291 PARIS CEDEX 06


